


Dans la MRC le Haut-Richelieu, le Schéma d’aménagement protège certains boisés dits à haute 
valeur écologique du Mont-St-Grégoire mais ne prévoit pas de mesures spéciales de protection 
des autres superficies boisées. Cette protection est laissée à la discrétion des municipalités. Pour 
certaines, la réglementation limite la superficie d’abattage à 1 hectare par année (Saint-Armand, 
Saint-Pierre-de-Véronue-à-Pike-River), pour d’autres comme Saint-Sébastien, la présence d’un 
poteiitiel agricole est essentielle. Une évaluation agronomique doit donc être produite. 
Cependant, les inspecteurs municipaux ne délivrent plus de permis d’abattage lorsque la finalité 
est la remise en culture et ce, depuis l’entrée en vigueur du REA en 2004. 

Il faut noter ici que les superficies boisées se font désormais rares dans la MRC le Haut- 
Richelieu. Le reniplaceinent de superficies perdues par d’autres superficies boisées ne sera pas 
de tout repos. Le producteur devra fort probablement acquérir une superficie ailleurs que dans la 
municipalité ou dans la proximité de sa terre. Ceci impliquera fort probablement un coût 
d’acquisition plus élevé et le déplacement de sa machinerie et de ses cultures sur un site extérieur 
à son eiitreprise représentent des frais qu’il devra comptabiliser. 

Les coûts reliés au déboisement sont bien souvent importants et les revenus attendus de la 
production de matière ligneuse ne rencontrent pas les revenus agricoles d’une terre en culture. 
De plus, une superficie nouvellement déboisée ne représente pas le même rendement qu’une 
superficie en culture depuis nombre d’année. Le producteur devra accepter une baisse de ses 
rendements, une baisse de ses revenus pour le temps que prendra la superficie à avoir la même 
efficacité que ses terres perdues. 

De la valeur des terres agricoles 

Dans le secteur visé par le parachèvement de l’autoroute 35, la proximité de grands centres, 
d’axes routiers importants, d’échanges commerciaux avec les Américains rendent les terres 
agricoles de cette région très intéressantes. La législation ciivironnenientale a, elle aussi, eu des 
effets importants sur la valeur des terres agricoles. Si ce n’est que l’entrée en vigueur du RRPOA 
dans les années 90, la nécessité de posséder les superficies d’épandage néccssaires aura amener 
les producteurs à payer plus cher les terres agricoles que pour la seule raison d’agrandir son 
entreprise. La mise aux normes se fait habitucllement à des frais plus importants que le simple 
désir d’agrandissement. L’entrée en vigueur du REA et de l’interdiction d’augmenter les 
superficies en culture dans les bassins versants dits dégradés aura son effet sur la valeur des 
terres cultivées. 

Selon les données comptabilisées par Financement agricole Canada (FAC), la valeur des terres 
agricoles pour la région du Haut-Richelieu vacille autour de 9 O00 $/ha dans les transactions des 
12 derniers mois pour des superficies cultivées. La valeur des terres ne cesse d’augmenter, tel 
qu’illustré par le graphique issu du rapport de FAC sur la variation de la valeur des terres 
agricoles. On doit donc s’attendre à ce que cette valeur soit déjà plus élevée. De plus, il faut 
ajouter que cette valeur représentant une moyenne, les transactions peuvent se faire à des 
niveaux plus ou moins élevés. Plusieurs facteurs entrent alors en ligne de compte et certains 
producteurs sont prêts à débourser des montants plus élevés lorsqu’ils sont à proximité de leur 
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